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Avis important 
 

Vous devez être accrédité à vendre des fonds communs de placement pour présenter les pages intitulées «Le taux de 

rendement est la clé» et «Le pouvoir de l’intérêt composé». Si vous n’êtes pas titulaire d’un permis valide, vous 

devez retirer ces deux pages de la présentation. 

 

Si vous désirez utiliser ces deux pages, vous devez: 

 

  Vous identifier comme représentant inscrit des Placements PFSL du Canada Ltée. 

 

  Indiquer clairement que tous les placements sont offerts par Les Placements PFSL du Canada Ltée. 

 

  Fournir les coordonnées des Placements PFSL du Canada Ltée à tous les clients éventuels: 

 

 2000 Argentia Rd. 

 Mississauga (Ontario) 

 Plaza 5, Suite 300 

 L5N 2R7 

 

 1-800-510-7375 

 

Si vous vous servez de ces deux pages, vous êtes prié de ne pas: 

  Discuter d’un fonds mutuel ou d’une rente variable spécifique sans avoir préalablement délivré un prospectus 

courant à chaque membre de l’audience. 
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Comment l’argent travaille 

La plupart des gens sont 
préoccupés par des 

questions d’argent mais 
peu comprennent 
vraiment comment 
l’argent travaille. 
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Saisissez les commandes  

Ce que vous pouvez faire… 

Payez-vous en premier 

Revoyez vos priorités et préparez un budget 

Gagnez un revenu additionnel 

Évitez le piège du crédit 

Rajustez la composition de vos actifs 
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Il est payant de commencer à investir tôt 

Si votre but est d’économiser 500 000 $ pour 
votre retraite à l’âge de 65 ans, examinez 
l’effet du temps sur votre argent. 

But: 500 000 $ à l’âge de 65 ans  
Épargne mensuelle requise 

Ces chiffres supposent un taux hypothétique constant de 10 %. Sous réserve des impôts applicables. Le taux de rendement est un taux nominal 

composé sur une base mensuelle. La valeur du placement réel fluctuera. Voir les notes en fin de texte sur l’intérêt composé. 

Début Économie Coût de l’attente: 

25 ans 78 $ 

35 ans 219 $ 3 fois plus! 

45 ans 653 $ 8 fois plus! 

55 ans  2 421 $ 31 fois plus! 
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La règle de 72 

Un concept simple nommé «La règle de 72» décrit l’effet spectaculaire du temps et des 

intérêts composés. La règle de 72 affirme que votre argent DOUBLERA approximativement à 

un moment donné en divisant 72 par le taux d’intérêt que vous gagnez. La règle de 72 décrit 

comment l’argent peut s’accumuler de façon extraordinaire si vous laissez le temps faire son 

oeuvre. 

12 ans 72 ÷ 6% 

18 ans 72 ÷ 4% 

9 ans 72 ÷ 8% 

36 ans 72 ÷ 2% 

À un taux d’intérêt de  

2 %, votre argent 

doublera au bout de  

36 ans environ. 

6 ans 72 ÷ 12% 
À un taux d’intérêt de 12 %, votre 

argent doublera au bout de 6 ans 

environ! 

Votre argent doublera au bout de… 

Taux d’intérêt et valeurs hypothétiques. Sous réserve des impôts applicables. Voir les notes importantes en fin de texte sur la Règle de 72. 
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La puissance de l’intérêt composé  

Voici ce qui se passe lorsque l’intérêt 
composé travaille contre vous: 

Marie a commencé avec un solde de 500 $ à un taux d’intérêt de 19,8 % et a porté au débit de 

sa carte deux achats additionnels par année de 75 $ chacun et n’a versé que le paiement 

minimal pendant 5, 10, 15, 20 et 25 ans.* Au bout de 25 ans, le solde de sa carte de crédit a 

grimpé à 7 970 $! 

780 $ 5 ans 

2 050 $ 10 ans 

3 720 $ 15 ans 

5 720 $ 20 ans 

7 970 $ 25 ans 

*Selon le montant le plus élevé de 2 % du solde ou de 15 $. Voir les notes importantes en fin de texte sur l’intérêt composé 
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La plupart des gens ne planifient pas un échec, 
ils oublient tout simplement de planifier 

Aujourd’hui 
1. Jeunes enfants 

2. Nombreuses dettes 

3. Hypothèque  

 

Une perte de revenu 

serait dévastatrice 

À la retraite 
1. Enfants adultes  

2. Moins de dettes  

3. Hypothèque remboursée 

 

Revenu de retraite 

nécessaire  

La théorie de la responsabilité décroissante 

Au fil des ans, vos besoins changent  
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Vous comptez sur les prestations gouvernementales? 

Si vous comptez sur les prestations gouvernementales 

pour financer votre retraite, vous risquez d’être 

surpris.  

 

« En janvier 2010, la moyenne d’une pension de retraite 

mensuelle (à 65 ans) était  de 502,57 $. » 

     www.servicecanada.gc.ca, mars 2010 

 

Pourriez-vous vivre avec 502,57 $ par mois? 



© 2004-2010 Primerica/HMWCAN/41625/10.10/V6.0 

Le taux de rendement est la clé  

Quel genre de rendement vous faut-il pour réaliser vos objectifs?  

Et quels placements devrez-vous faire pour les atteindre?  

Les fonds mutuels pourraient s’avérér une très bonne solution!  

 

Croissance d’un placement de 10 000 $  

du 30 juin 1980 au 30 juin 2010 

Le tableau représente le rendement passé et n’est pas garant des résultats futurs. 

Source: Morningstar. Voir les notes en fin de texte sur les indices. 

145,851 $ 
Indice MSCI World ($CA) 

9,3 % 

125 370 $ 
Indice du rendement 

global du S&P/TSX 

8,8 % 

55 508 $ 
Indice des obligations d’épargne 

du Canada  

5,9 % 

26 793 $ 
Indice des prix à la consommation 

- tous les articles 

3,3 % 
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Réaliser vos objectifs 

Réaliser votre indépendance financière est un objectif que vous 

pouvez atteindre. Commencez à prendre le contrôle de vos finances et 

concrétisez vos rêves. Voici six étapes à suivre pour réaliser vos 

objectifs: 

•Avoir un objectif précis. 

•Fixer un délai précis pour atteindre votre objectif. 

•Indiquer vos objectifs par écrit. 

•Élaborer un plan pour les atteindre. 

•Décider du prix que vous êtes prêt à payer. 

•Réfléchir à votre objectif chaque jour. 
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Un représentant Primerica peut calculer votre NIF 

gratuitement dans le cadre d’une Analyse des Besoins 

Financiers (ABF) personnalisée et confidentielle.   

Vous saurez aussi si vous êtes sur la bonne voie de 

réaliser vos objectifs et vos rêves avec le programme 

d’économies que vous avez actuellement en place.  

À moins de connaître votre NIF, vous ne serez pas en 

mesure de planifier une retraite aisée.  

Demandez à un représentant Primerica 

d’exécuter une ABF gratuite dès aujourd’hui! 

Obtenez votre NIF-gratuitement! 
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NOTES EN FIN DE TEXTE 
 
INTÉRÊT COMPOSÉ:  
Ces chiffres sont fournis à titre d’exemple pour illustrer l’effet du taux de croissance composé; ils ne sont pas indicatifs d’un taux de rendement garanti ni de la 
performance d’un placement réel. À la différence des placements réels, les illustrations se servent d’un taux de rendement constant de 5, 10, 15, 20 et 25 % et 
ne tiennent compte d’aucuns frais. La croissance à impôt différé et les cotisations déductibles d’impôt sont imposées au retrait. Les hypothèses sont calculées 
au début de la période de capitalisation et du taux de rendement. 
 
LA RÈGLE DE 72: 
Les chiffres illustrent comment la Règle de 72 travaille et ne représentent qu’une illustration approximative des accumulations.  Les chiffres sont fournis à titre 
d’exemple pour illustrer la croissance de l’intérêt composé; ils ne sont pas indicatifs d’un taux de rendement garanti ni de la performance d’un placement réel. 
À la différence des placements réels, les illustrations se servent d’un taux de rendement constant de 2, 4, 6, 8 et 12 % et ne tiennent compte d’aucuns frais. La 
croissance à imposition reportée et les cotisations déductibles d’impôt sont imposées au retrait. Les hypothèses sont calculées au début de la période de 
capitalisation et du taux de rendement. 
 
INDICES:  
Source : Morningstar. Les rendements passés ne sont pas garants des rendements futurs. Le tableau ne sert qu’à illustrer les effets du taux de croissance 
composé et ne vise aucunement à refléter les valeurs futures d’un fonds commun de placement particulier ou les rendements de placement dans un tel 
fonds. Tous les investissements comportent des risques, y compris la perte du capital. Les chiffres du tableau ci-dessus supposent le réinvestissement des 
dividendes et ne tiennent pas compte des frais, des dépenses, des frais d’acquisition reportés ou des conséquences fiscales. Les investisseurs n’ont pas la 
possibilité d’investir directement dans un indice. Les chiffres représentent un investissement initial de 10 000 $. MSCI World est un indice international Morgan 
Stanley qui se compose d’actions négociées en Europe, en Australie, en Extrême-Orient, aux États-Unis, au Canada et en Amérique du Sud, qui est pondéré en 
fonction de la capitalisation et qui est calculé en dollars canadiens en tenant compte des dividendes bruts. L’indice de rendement global du S&P/TSX est un 
indice pondéré en fonction des cours des titres des 300 plus grandes sociétés inscrites à la Bourse de Toronto. Les obligations d’épargne du Canada sont 
garanties et offrent un taux de rendement et une valeur du capital fixes s’ils sont conservés jusqu’à échéance. L’indice général des prix à la consommation est 
un indice qui représente le taux d’inflation des prix à la consommation au Canada établi par Statistique Canada. Les effets du revenu et des gains en capital ne 
sont pas pris en compte. Ce tableau est établi aux seules fins d’illustration et n’indique le rendement passé ou à venir d’aucun placement. 
 

Des commissions de vente, des commissions incitatives, des frais de gestion et d'autres frais  peuvent être reliés aux fonds communs de placement, lesquels sont 

vendus par prospectus seulement. Avant d'investir votre argent, vous devez obtenir un exemplaire du prospectus courant relatif au fonds commun de placement.  

Les fonds communs de placement ne sont pas garantis; leur valeur fluctue et le rendement antérieur ne se reproduira pas nécessairement. 

 

Les représentants de Primerica offrent des fonds communs de placement par l’entremise des Les Placements PFSL du Canada Ltée, coutier en fonds mutuels.  

 

L’assurance-vie est offerte par l’entremise de La Compagnie d’Assurance-Vie Primerica du Canada. 

 

Au Canada, les représentants dirigent les clients pour les prêts de consolidation des dettes vers la Compagnie de Fiducie AGF. Les représentants de Primerica ne 

sont pas des courtiers en hypothèques. La loi leur interdit d’offrir des prêts hypothécaires ou de donner des conseils à ce sujet. Les représentants devraient 

mettre les clients en rapport avec la Fiducie AGF pour toute question relative à la consolidation de dettes. 
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